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S uiV antes.
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Ce bulletin est adresse a tous les medecins de Ia province. Nous y publions les decisions du College
en matiere de normes, modifications aux reglements, directives, etc. Le College croit donc qu'un
medecin devrait etre au courant de ces questions.

1.) cu.a plaintes differentes
concernaient l'obligation de
Bonner suite a des examens. En
general, l'obligation de donner
suite a un examen revient au
medecin qui 1'a demande.
Cependant, cela depend du
contexte. Les deux plaintes
concernaient le suivi d'une
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ise et la famille
Lie le medecin de
tit pas rempli see
Dans ce contexte,

t estime qu'il ne
per le medecin cie
)ir suppose que le

soigne de facon
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:ire coiTununication
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ter toute confusion
)slier. Dans le
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avait ete demandee par un
medecin specialiste et le
rapport avast ete envoye au
medecin de famille. Le suivi
necessaire depassait le cadre
des competences du
medecin specialiste.
Neanlnoins, Lien n'indiquait
que le medecin de famille
avait donne suite aLLx
resultats positifs. De plus, le
medecin a refuse de donner Line
reponse ou Line explication
concemant la plainte. En
l'absence d'une reponse et d'une
explication, le colnite a juge
approprie de faire Line
remontrance officielle au
medecin.

Dans Lin centre medical sans
rendez vous, on avait juge que
les svmpt6mes respiratoires Li 'un
malade revelaient tine
ag gravation de son asthme.
Pourtant le malade est mort
soudainement le lendernain. La
cause du deces n'a pas ete
etablie. On pretendait que le
medecin n'avait pas evalue
correctement le malade. Dans
sa reponse, le medecin a affirm
que les resultats negatifs de
plusieurs examens laissaient
supposes qu'il n'v avait aucune
pathologic importante. En
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l'absence de preuves de spins
insatisfaisants, le coinite n'a rien
trouve a redire a l'approche
suivie.

Une patiente sans medecin de
famille se presentait a un service
des urgences suite a accident du
travail et en vue d'un retool
graduel au travail. Chaccui des
medecins cotlsultes avait
autorise Lune reprise graduelle de
ses taches. Cependant, le
dernier medecin consulte lei It

dit qu'elle tie retournait pas all
travail assez rapidement et a
refuse cie prescrire Lin
allegement de ses Caches. Dans
ce contexte, le comite s'est
demande si le medecin avait
Norte un jugement stir la
patiente avant de faire Line
evaluation appropriee de son
etat.

1 HAMPTON ROAD, SUITE 300 1, CHEMIN HAMPTON, PIECE 300
ROTHESAY, NEW BRUNSWICK E2E 5K8 ROTHESAY (NOUVEAU-BRUNSWICK) E2E 5K8

info@cpsnb.org (506) 849-5050 1-800-667-4641 FAX: (506) 849-5069 www.cpsnb.org

mailto:info@cpsnb.org


CMCNB - 13arlle/in ac il, 2010 2

Prenant cela en compte ainsi que
le fait qu'il n'ait pas repondu a la
plainte sur demande, le conute a
estime qu'il etait approprie de
donner un avertissement
officiel au medecin.

Un couple ,'etait plaint qu'un
medecin refusait de les garder
comme patients. Leur medecin
avait pris sa retraite et it
consultait le nouveau medecin
depuis peu. Ce nouveau
medecin estimait que l'un des
deux prenait beaucoup de
medicaments non necessaires et
essavait d'en diminnuer la
quantite. Les patients ont
proteste et les rapports se soot
deteriores rapidement. Dans sa
reponse, le medecin pensait que
le depart des patients etait
inevitable. Elle estimait les avoir
bien prevenus Cie la fin possible
des rapports patient medecin.
De toute facon, elle les
soupconnait fortement d'obtenir
des medicaments d'une autre
source. Par consequent, elle
estimait n'avoir d'autre choix
que de cesser de les soiyner.
Apres avoir etudie le cas, le
tonne a fait remarquer que,
dans la plupart des
circonstances, le medecin doit
Bonner un avertissement clair en
cc qui concerne ties problemes
exceptionnels qui pourraient
entrainer la fill des rapports
patient medecin. L'obtention de
medicaments de facun
irregcdiere constitue Line
exception possible.

Un inalade etait decode peu
apres son admission it l'hopital.
A son arrivee, it presentait des
svmptomes de detresse
respiratoire et de defaillance

cardiaque. Cela a pris du temps
avant qu'il soit soigne, mais
plusieurs examens, dont un
cardiogramme, une gazometrie
sanguine et enzymes cardiaques,
n'ont pas ete faits. Le malade
n'a pas ete admis aux soins
intensifs et n'a pas ete su veille
Cie facon raisonnable. Des
inquietudes ont egalement ete
exprimees au sujet des soins
fournis par d'autres
professionnels. Le comite a
estime que le medecin avail
l'obligation d'evaluer le maladc
de maniere approprlee et Cie
prendre les dispositions pour le
transferer it un autre centre si les
services requis n'etaient pas
offerts it son etablissement. Les
erreurs commises necessitaient
Line remontrance pour
expruner la desapprobation cdu
comite it l'egard de l'approche
suivie par le medecin.

Un enfant souffrant d'unc
infection des voies respiratoires
superieures avait ete amen it Lin
centre medical. Pour retourner
it la garderie, 1'enfant avait
besoin d'une note du medecin.
Le medecin a refuse de fournir
cette note sous pretexte que
c'etait la politicque du centre de
ne pas en fournir. Dans sa
reponse, le medecin a affiime
que cette politique etait imposee
par le centre qui s'occupait
principalement de malades
atteints de la grippe. En
etudiant le cas, le comite a fait
remarquer qu'une telle politique
ne s'appliquait pas Bans cette
circonstance. Rien n'indiquait
que cola aurait cause des
problemes au medecin cle
fournir Line note a In demande
de la famille. Le comite a juge

que la reponse du medecin
n'etait pas appropriee.

Suite it une plainte concernanit
l'hospitalisation involontaire
d'un malade, le comite a estizne
devoir Bonner au medecin un
avertissement formel que les
procedures inndiquees Janis la Loi
sur la sante mentale doivent etre
suivies Cans de telles
circonstances.

Un medecin d'un service des
urgences pretendait qu'un
medecin specialiste, qui estimait
qu'une demande de consultation
etait inutile, await fait des
remaryues desobligeantes it

propos de sa competence en
presence d'autres medecinns et
d'emplol-es. Dans sa reponse, le
medecin specialiste a affirme
que la demande de consultation
etait inutile C'apres 1'etat
pathologique du malade et qu'il
estiinait approprie de le signaler.
En etudiant le cas, le comite a
estime que l'approche du
medecin specialiste n'a-, art pas
ete appropriee. Pell importe le
bien fonde de son opinion, la
discussion aurait ciu avoir lieu Cie
facon discrete et Bans on esprit
de collaboration.

Un bebe avant des rougeurs
avait ete emmene it un centre
medical. Un onguent topique a
ete prescrit sans examen general.
Quelques jours plus tard,
l'enfant etait malade et Lin autre
medecin a diagnostique Line otite
et a affirme que le 1 Cbe en
souffrait depuis plusieurs jours.
La mere pretendait que
1'evaluation cdu premier medecin
avait ete inadequate. Apres
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avoir etudie le cas, le comite n'a
Tien trouve a redire aux souls
donna s, mais a souligne les
avantages cl'un examen Plus
minutieux quand it s'agit d'un
bebe. Le comite s'est demande
s'il etait approprie que le
deuxieme medecin affirme avec
certitude qu'une infection aurait

pu etre diagnostiquee quelques
jours auparavant.

Un homme s'etait blesse a la
jambe avec une tronconneuse.
Une infection s'est dev>eloppee
deux semaines plus tard et it
pretendait que le medecin a la
salle des urgences ne l'avait has
soigne correctement. Dans sa
reponse, le medecin a affitme

3

avoir nettove, debride et suture
la plaie de manie're appropiiee.
Apres avoir etudie le cas, le
comite a fait remarquer que ties
infections peuvent se produire
meme Si les premiers soins sont
adequats. Le comite n'a rien
trouve a redire aux soins
clonnes.

DEMANDE DE CONSULTATION
_Ares avoiu- consulte les membres, le Conseil a approuve les directives suivantes:

La communication constitue Yelement cle du process us de consultation. Dans cc
contexte, un medecin qui fait une demande de consultation devrait fournir toes les
renseignements valables lies in cas. La demande dolt preciser l'url;ence du cas et
fournir assez de renseil;nements g6neraux pour que Ic spccialiste puisse jul;er de la
demande et ulterieurement examiner correctement le patient. En general, elle serait
accompal;nee de rapports ou d'autres documents qui se rapportent i lie situation
speciflque. Une demande de consultation pent titre envoyee par tout moyen. S'il s'aigrit
d'une ur ence, it devrait y avoir une communication directe au moans avec le cabinet
du specialists pour s'assurer que le materiel sera rc a et lu avec promptitude.

Lorsqu'il recoit la demande de consultation, le specialtste devrait faire tout son
possible pour en accuser reception. Normalement, it devrait y indiquer une date de
rendez-vous ou au moans tine date approxlmative. Le specialiste devrait profiler de
]'occasion pour conseiller d'autres examens que le medecin traitant pourrait demander
avant le rendez-vous. S'il ne petit donner tin rendez-vows en temps opportun, it
pourrait suggerer de s'adresser a d'autres ressources pout-care plus dlsponibles.

Apres avoir examine le patient, le spcciallste pent estimer que d'autres examens sont
necessaires. Dans la plupart des circonstances, c'est le specialiste qui devrait les
demander, puisque c'est lui qua fern les recommandations concernant les soins au
patient d'apres les resultats. Toutefois, Bans certaines circonstances, par exemple, en
raison de 1a distance ou de la logistlque, ll pourrait titre plus facile de faire faire les
examens Bans la region de residence du patient. Si le medecin traitant petit faire
accelerer les choses, it est acceptable que cclui-ci prenne les dispositions necessaires.
Dc toute fawn, it fiudrait mettre tons les efforts pour eviter tout malentendu quant a la
fagon de prendre des dispositions et a ]a personne qui dolt recevoir et interpreter les
resulta ts.
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LIGNES DIRECTRICES POUR LA PRESCRIPTION DE STUPEFIANTS
Lilt comite national clabore do nouvelles lignes directrices lx>ur la prescription de stuhcfiants clans le

traitement des douleurs chroniques, dui seront hubliees prochainement. Pour savoir cc cut se fait

actuellement, les chercheurs font un sondage en ligne. Nous encourageons les medecins LLU prescrivent des

stupefiants it y participer. Its sont pries de s'adresser au Registraire a info@cpsnb.org  pour obtenir les

coordonnees.

NOUVEAUX MEMBRES DU CONSEIL
Le Conseil accueille les nouveaux representaiits du public nommes recemment par le gouvernement: Paul

Leger de Rothesay, Ruth Lyons de 'fide Head et Karla ()'Regan de Fredericton. M' Terez Retfalvi, Ph.D.,

de Moncton a ete nominee pour un deuxieme mandat.

DES ARCHIVES
f
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II v a cent ans
En 1910, le Conseil decidait d'exiger cinq annees d'etudes de premier cycle pour la delivrance
d'un permis. Il convenait d'appuyer le nouveau certificat du Conseil medical du Canada a
condition que les examens soient admninistres a Saint john. 11 decidait de rejeter une proposition
de reciprocite avec le Quebec.

Ti v a soixante-quinze ans

En 1935, le Conseil se demandait si le certificat du Conseil medical du Canada etait suffisant
pout obtenir un penis, adoptait une resolution interdisant la publicite it la radio et soulii nait
qu'unne personne avant fait un mois de prison pour avoir exerce la medecine sans permis. 11 se
demandait si les etudiants en medecine devaient etre autorises it exercer les fonctions d'internes.
I1 reaffirmait que son role principal etait d'ameliorer les conditions Cie la profession medicale au
Nouveau Brunswick.

I1 y a cinguante ans

En 1960, lc Conseil discutait d'une question en litige depuis plusieurs annees avec la Societe
medicale du Nouveau Brunswick concernant la partage du cout de publication de l'annuaire,
decidait de ne plus exiger de droits ])our 1'inscription d'un medecin comme specialiste et
approuvait l'augmentation Cie la cotisation annuelle a 75 $, dont 12 $ pour la delivrance du
permis, 43 $ pour la Societe medicale et 20 $ pour 1'Association medicale canadienne.

II v a vingt -cinnans
En 1985, le Conseil considerait le recrutement d'un Registraire it Klein temps, decidait de publier
un bulletin et expriinait au gouvernement sa reticence au sujet de l'amendement propose a la Loi
medicale concernant les avortements pratidues it l'exteiieur d'un hfpital. 11 etait preoccupe par
une augmentation soudaine et inexpliquee du nombre de plaintes. Cette annee la, 877 medecins
etaient titulaires d'un permis. Les droits de permis etaient de 200 dollars.


